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« Chères Tronvilloises, chers Tronvillois,   

C’est à nouveau dans un contexte particulier que nous lançons la parution de la 3ème 

Gazette Tronvilloise. Nous souhaitons à travers celle-ci vous exprimer notre soutien et 

notre présence pendant ce confinement. Une nouvelle fois, nous comptons sur la soli-

darité tronvilloise afin que ces semaines à venir ne soient pas synonyme d’angoisse 

pour les personnes vivant seules. Soutenons nous, et faisons face ensemble à la crise 

sanitaire. Prenez soin de vous, et de vos proches en respectant les gestes barrières plus 

que jamais. 

- LE MOT DES ELUS - 

- PRÉSENTATION - 

- JÉRÔME BOREY -  Service Technique - 

Père de 2 enfants, Jérôme Borey fait partie du service 

technique depuis bientôt 20 ans. Polyvalent, il aime en-

tretenir les espaces verts l’été, et s’affère aux travaux de 

peinture, d’électricité, à la pose des guirlandes de Noël 

durant l’hiver. Il aime conduire les engins sur les chan-

tiers. 

Attaché à notre commune, je suis honoré de participer activement à la 

vie et au développement de celle-ci à travers ma fonction d'adjoint aux 

finances et aux projets.   

Marié et père de trois enfants de 6 à 1 an, je suis cadre au sein d'une en-

treprise internationale dans le secteur de l'habillement. Novice 

et déterminé, je ferai tout mon possible pour rendre ce mandat construc-

tif, à la hauteur de nos attentes communes. 

- SINAN UZUN -  Adjoint au Maire - 
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- DÉLIBÉRATIONS - 

Conseil du 8 Octobre 2020  

◼ Le conseil municipal autorise la création d’un accueil de loisirs sans hébergement 
pour les mercredis récréatifs et approuve les modalités et tarifs d’inscriptions. 

◼ Les membres de la commission de contrôle des listes électorales ont été nommés. 
Les membres titulaires volontaires nommés sont : Gérard LEBLANC, Claudine BARBIE-
RI, Louis GUILLAUME, Christell HUMBERT, Christophe POSSIEN. Les membres sup-
pléants volontaires nommés sont : Cynthia COLSON, Enzo GRUAUX, Sabine BOU-
QUET, Jacky PAUL. 

Cette commission est fixée par l’article L.19 du code électoral et diffère selon le nombre d’habitants 
de la commune. Dans les communes de + de 1 000 habitants, la commission est composée de cinq 
conseillers municipaux titulaires (dont 3 appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre 
de sièges, pris dans l’ordre du tableau) et cinq conseillers municipaux suppléants. Le maire, les ad-
joints et délégués titulaires d’une délégation de signature ne peuvent siéger au sein de la commis-
sion. 

 

◼ Considérant que la création d’un accueil de loisirs sans hébergement les mercredis 
en période scolaire nécessite le recrutement d’une personne qualifiée, le conseil munici-
pal valide la création d'un poste d’adjoint d’animation territorial contractuel à raison de 
11 heures par semaine. Les crédits nécessaires à ce recrutement sont disponibles sur le 
budget 2020.  

◼ A l’unanimité le conseil municipal a fixé le prix du stère des affouages 2020/2021 :       
6€ le stère dans la limite de 30 stères. 12€ le stère au-delà de 30 stères. 

- ETAT CIVIL - 

N A I S S A N C E  

 

Lyméria LECLERC  - 14 Octobre 2020  

Félicitations aux parents et bienvenue au nouveau-né 
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- VIE DU VILLAGE - 

- PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT - 

        Sauriez vous deviner 

l’endroit où se trouve 

cette plaque ?   

Réponse dans la gazette n°4 

TRONVILLE ET SES CANTONS 

Le canton de Loisey en 1793  

Le mercredi 16 Septembre a eu lieu le don 

du sang organisé par L’EFS avec le soutien 

de la mairie. Nous nous joignons à eux 

pour remercier tous les donneurs.  

Tronville Animation est contraint d’annuler tout son 

agenda prévu jusqu’à la fin de l’année. Néanmoins, Saint 

Nicolas ne pouvant se déplacer auprès des jeunes en-

fants , une solution a été trouvée pour conserver la ma-

gie de cet évènement. Tenez vous informés, et soutenez 

les sur leur page Facebook . 

  Tronville Animation  

Les travaux à la cantine avan-

cent bien : peintures, sols, mise 

aux normes handicapés. Le 

chantier réalisé par le service 

technique devrait être terminé 

pour le début de l’année 2021.  

Depuis le 04 Novembre : le centre aéré accueille 

désormais les enfants de 4 à 12 ans                                   

LES MERCREDIS !                                                   

Avec une plage horaire de 7h30 à 18h30, de nom-

breuses familles ont déjà pu profiter de ce service !  

Informations et inscriptions à la mairie  

NOUVEAUTÉ  

Vous avez un don, des connaissances dans certains domaines (couture, musique, nature etc…)?         

Venez partager bénévolement, dans le respect des règles sanitaires, votre expérience avec les 

enfants du centre aéré ! Faites vous connaître à la mairie 
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La société Technic Industries 

fabrique depuis 1994 des décors 

lumineux. Elle se compose d’un 

bureau d’études, d’un studio 

multimédia, d’un service pho-

ning et d’un réseau commercial 

France et export (France, 

Afrique). Conception, fabrica-

tion, stockage et expédition sont 

réalisés sur place. Elle embauche 

au total 47 employés en CDI et 

25 intérimaires. En 2004, la so-

ciété à su tirer profit des grandes 

innovations lumineuses propo-

sant à ses clients des concepts 

toujours plus originaux, compo-

sés de procédés lumineux 

encore plus éco-

nomiques.  

Allez 

visitez le showroom. Un espace 

de 215 m² est prêt à vous accueil-

lir. Découvrez des décors féé-

riques et des produits innovants. 

- VUE SUR... - 

Chiffres Clés : 

25 000 décors fabriqués - 

110 000 Kg d’aluminium - 

400 000 m de cordons lumineux -  

350 000 m de guirlandes LED -  

1 200 000 Flash LED -  

10 000 m² pour la fabrication  

3 rue du Finissage             

- 03.29.78.22.62 - 

www.decolum.fr 

- INFORMATIONS - 
◼  Durant notre campagne, nous avions abordé la mise en place d' un système 

de vidéoprotection pour sécuriser la commune. Sachez qu'un appel d'offre sera 

prochainement lancé pour concrétiser ce point primordial.  

 
UN POINT SUR... 

Nos amis les bêtes tronvilloises sont les bienvenues au village. Faisons tout de même 

le point sur quelques éléments indispensables à une bonne cohabitation. Tout d’abord, 

l’article 1385 du Code civil rappelle que  « Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, 

pendant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que l’animal a causé, soit que 

l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé. »  

√ Nous vous rappelons l’obligation de tenir vos chiens en laisse lors de toutes vos ballades.  

√ L'article R1334-31 du Code de la Santé publique dispose que le propriétaire du chien est responsable 

de la nuisance sonore en cas d'aboiements intempestifs.  

√ Des canisacs sont disponibles pour l’enlèvement des déjections canines : Lotissement de la Garenne, 

Rue de Maulan (Square Jean Moulin), Eglise (coté rue de Latte), Rue de l’Ornain (intersection Rue du 

Bouvret), zone boisée Lotissement des Combles, aire de jeux Lotissement des Combles, arrêt de bus 

Place du Monument aux Morts, entrée du Lotissement Clos de la Cour, zone école du Bouvret, Rue du 

Chardonnet. 

◼  Le tirage au sort des affouages sera effectué après le confinement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032042358/
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NOM : ………………………………………………………………………………. 

PRENOM : ……………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………….………………………...…………………………………………………………………………….……… 

Courriel : ………………………………………………………………………………………………………...………………………….. 

-  D A T E S   À   R E T E N I R   - 

 

11 NOVEMBRE : Cérémonie à 10 h 30 dans le strict respect des règles sani-

taires et en comité restreint 

Suite aux annonces gouvernementales,  

LES FÉSTIVITES DE TRONVILLE ANIMATION SONT ANNULÉES  

- R E S T O N S   C O N N E C T É S - 

Tronville en Barrois Mairie 

mairie.tronville@wanadoo.fr 

 03.29.78.80.66  

Horaires de la mairie : du lundi au vendredi de 9h-12h/13h30-17h30 

 

Numéro d’astreinte en cas d’urgence (en 

dehors des horaires d’ouverture)

06.33.87.17.18 

- PAROLES DE TRONVILLOIS - 
Cet espace vous est dédié, chers lecteurs. Nous vous donnons la parole, anonymement ou non, 

faites nous part de vos questions, de vos suggestions, de vos témoignages… Découpez cet encart et 

déposez le dans la boite aux lettres de la mairie quand bon vous semble. (Possibilité par mail : 

mairie.tronville@wanadoo.fr).                                                                                                                               

Nous répondrons à vos questions les plus pertinentes dans la prochaine Gazette. Si vous souhai-

tez une réponse individuelle par courrier n’oubliez pas d’indiquer vos coordonnées. Dans l’at-

tente de vous lire, à vos plumes…  

 

□ Vous souhaitez une réponse individuelle par courrier ou courriel, remplissez vos coordonnées : 

Votre message :  

□ Vous ne souhaitez pas une réponse individuelle  


